
       Judo Club Bourron-Marlotte 

FICHE D’INSCRIPTION (moins de 18 ans) 
Saison  2025-2026 

 

 
NOM, Prénom :       sexe :   
 
Date de naissance :       Jour & horaire souhaités :   
 
Adresse :  
 
 : Portable :   Portable urgence : 
 
Email :    Email (2) :  
 
Nom Prénom du parent Père : ………………………………………………….………………………………..…….. 
Nom Prénom du parent Mère : ………………………………………………….……………………………………... 
Personne à prévenir en cas d’accident : …………………………………………………………….………………. 

Tél. en cas d’accident : ……………………………………………………………………………….…………………. 
 

Avez-vous besoin d’une attestation de paiement/Comité Entreprise :  ☐ Oui  /☐ Non  

Autorisation de droit à l’image (*) : ☐ Oui / ☐ Non  

Autorisation de diffusion sur les réseaux du club pour la saison 2025-2026 (*) :  ☐ Oui / ☐ Non 

A le mentionner dans le cadre de publications liées aux activités sportives du club (*) :  ☐ Oui / ☐ Non 

Afficher les photographies lors d’une exposition ou d’une activité précise (*) :  ☐ Oui / ☐ Non 
 

(*) si OUI, remplir le formulaire de consentement du droit à l’image. 
 

MONTANT DE L’ADHESION POUR LA SAISON  
(y compris la licence FFJDA de 46€) 

 

  180 € (1 chèque)       ou         3 Chèques : 80 € encaissement en septembre 

               → Chèques à l’ordre de : JCBM  50 € encaissement en janvier 

   50 € encaissement en avril 

                      1 virement Bancaire → Important Motif du virement : Nom prénom de l’enfant 

                     Coupons sport ANCV                   Chèques vacances ANCV classic 

                     Passeport loisirs CAF                   Pass’Sport : n°………………………. 
 

La cotisation est due quelle que soit l’assiduité aux cours. Le paiement fractionné, par chèques, n’est qu’une facilité 
accordée par le Club. Les virements sont acceptés à condition d’un unique virement avec motif « nom prénom de l'enfant. » 
En cas d’abandon en cours de saison, aucun remboursement ne sera effectué, sauf dans deux cas précis : 
-  pour des raisons de santé et sur présentation d’un certificat médical attestant d’une contre-indication à la pratique du judo par 

le licencié. 
-  pour cause de déménagement et sur présentation d’un justificatif de sa nouvelle adresse. 

 

 ATTENTION – RESPONSABILITÉ LIMITÉE DU CLUB : La responsabilité du club ne s'exerce que pendant la durée effective du cours, 

sur le tatami, et sous la surveillance du professeur.  
• Avant le cours : Les parents doivent s’assurer de la présence du professeur avant de laisser leur enfant.  

• Après le cours : Les parents doivent récupérer l'enfant à la fin de séance. Le club n'est pas responsable des enfants circulant 
seuls dans les couloirs ou à l'extérieur après le cours.  

 

En cas de retard ou d’absence de l’accompagnant à la fin du cours, les parents sont tenus d’en informer immédiatement le 
professeur. 

Je soussigné(e)(s) Madame/Monsieur ……………………………………………………………………………………………….reconnais(sons) avoir 
pris connaissance du règlement intérieur et des conditions d’inscription. 
 

                                                     Fait à                                                         Le, ………………………….………..…. 
  Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » 


